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 33. Mission du Conseil de sécurité 
 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a dépêché trois missions dans les pays 

suivants : a) Afghanistan ; b) Bangladesh et Myanmar ; 

c) République démocratique du Congo. Celles-ci 

étaient composées de représentants de tous les 

membres du Conseil. Il a par ailleurs tenu trois séances 

au titre de la question intitulée « Mission du Conseil de 

sécurité », au cours desquelles il a entendu des exposés 

des représentants des membres du Conseil qui 

dirigeaient ou codirigeaient les missions. On trouvera 

dans le tableau ci-après de plus amples informations 

sur les séances, notamment sur les participants et les 

orateurs522. 

 Comme rapporté lors des exposés, les membres 

du Conseil se sont entretenus au cours de ces missions 

avec des représentants des pouvoirs publics523, des 

membres du Parlement524, des représentants de partis 

politiques, y compris, dans certains cas, des groupes 

d’opposition politique525, et des organisations de la 

société civile526, notamment des organisations non 

gouvernementales de femmes527. 

 En Afghanistan et en République démocratique 

du Congo, les membres du Conseil ont organisé des 

réunions avec les dirigeants des missions des Nations 

Unies, à savoir la Mission d’assistance des Nations 

Unies en Afghanistan528 et la Mission de l’Organisation 

des Nations Unies pour la stabilisation en République 
__________________ 

 522 Pour plus d’informations sur la composition des missions 

et leurs rapports, voir la section II.A (Missions du Conseil 

de sécurité) de la sixième partie 

 523 S/PV.8158 (Afghanistan) ; S/PV.8255 (Bangladesh et 

Myanmar) ; S/PV.8369 (République démocratique du 

Congo). 

 524 S/PV.8158 (Afghanistan). 

 525 S/PV.8369 (République démocratique du Congo). 

 526 S/PV.8158 (Afghanistan) ; S/PV.8255 (Bangladesh et 

Myanmar) ; S/PV.8369 (République démocratique du 

Congo). 

 527 S/PV.8158 (Afghanistan) ; S/PV.8369 (République 

démocratique du Congo). 

 528 S/PV.8158. 

démocratique du Congo529. En Afghanistan, ils ont 

également dialogué avec le Président de la 

Commission indépendante afghane des droits de 

l’homme, des représentants des organes de gestion des 

élections et les dirigeants de la mission Resolute 

Support de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 

Nord530. En République démocratique du Congo, ils 

ont rencontré des représentants de l’Alliance pour la 

majorité présidentielle et de l’opposition ainsi qu’un 

groupe de femmes candidates et des représentants de la 

Commission électorale nationale indépendante et de la 

Conférence épiscopale du Congo531. Au Bangladesh, ils 

se sont rendus à Cox’s Bazar, où ils se sont entretenus 

avec l’équipe de pays des Nations Unies et des 

représentants du Gouvernement et ont visité deux 

camps de réfugiés, dont celui de Kutupalong, le plus 

grand au monde532. Au Myanmar, ils ont rencontré la 

Conseillère d’État Aung San Suu Kyi, le commandant 

en chef des Forces armées du Myanmar et les membres 

du Comité chargé de l’application des 

recommandations sur l’État rakhine533. 

 Pendant la séance d’information tenue le 14 mai 

2018 sur la mission au Bangladesh et au Myanmar, en 

plus des représentants des membres du Conseil qui ont  

dirigé ou codirigé la mission, plusieurs membres du 

Conseil, ainsi que les représentants du Bangladesh et 

du Myanmar, ont fait des déclarations534. 

__________________ 

 529 S/PV.8369. 

 530 S/PV.8158. Voir également la lettre datée du 6 août 2018, 

adressée à la Présidente du Conseil de sécurité par le 

Représentant permanent du Kazakhstan auprès de 

l’Organisation des Nations Unies (S/2018/575). 

 531 S/PV.8369. 

 532 S/PV.8255. 

 533 Ibid. 

 534 Ibid., p. 2 et 3 (Koweït), p. 3 à 5 (Pérou), p. 5 et 6 

(Royaume-Uni), p. 6 à 8 (Chine), p. 8 et 9 (États-Unis), 

p. 9 à 11 (Suède), p. 11 et 12 (France), p. 12 et 13 

(Kazakhstan), p. 13 et 14 (Guinée équatoriale), p. 14 à 16 

(Fédération de Russie), p. 16 et 17 (Pays-Bas), p. 17 

(Pologne), p. 17 à 20 (Myanmar) et p. 20 à 22 

(Bangladesh). 
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Séances : mission du Conseil de sécurité 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 Orateurs 

     S/PV.8158 

17 janvier 2018 

Exposé de la mission du 

Conseil de sécurité en 

Afghanistan (12 au 

15 janvier 2018) 

Lettre datée du 11 janvier 2018, 

adressée au Secrétaire général 

par le Président du Conseil de 

sécurité (S/2018/37) 

 Un membre 

du Conseil 

(Kazakhstan) 

  Rapport de la mission du Conseil 

de sécurité en Afghanistan 

(S/2018/419) 

  

S/PV.8255 

14 mai 2018 

Exposé de la mission du 

Conseil de sécurité au 

Bangladesh et au Myanmar 

(28 avril-2 mai 2018) 

Lettre datée du 26 avril 2018, 

adressée au Secrétaire général 

par le Président du Conseil de 

sécurité (S/2018/391) 

Bangladesh, 

Myanmar 

12 membres 

du Conseila, 

tous les 

invités 

  (Rapport non encore publié)   

S/PV.8369 

11 octobre 2018 

Exposé présenté par les 

membres de la mission du 

Conseil de sécurité 

effectuée en République 

démocratique du Congo du 

5 au 7 octobre 2018 

Lettre datée du 3 octobre 2018, 

adressée au Secrétaire général 

par le Président du Conseil de 

sécurité (S/2018/890) 

 Trois 

membres du 

Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), France, 

Guinée 

équatoriale) 

  Rapport de la mission du Conseil 

de sécurité en République 

démocratique du Congo 

(S/2018/1030) 

  

 

 a Chine, États-Unis, Fédération de Russie, France, Guinée équatoriale, Kazakhstan, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, 

Royaume-Uni et Suède. 
 

 

 

 34. Questions concernant la non-prolifération 
 

 

 A. Non-prolifération des armes 

de destruction massive 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu deux séances, dont une de haut niveau, 

au titre de la question intitulée « Non-prolifération des 

armes de destruction massive ». Toutes deux étaient 

des séances d’information535. On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les orateurs et 

les décisions. 

__________________ 

 535 Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

 Le 18 janvier 2018, le Conseil a tenu une séance 

de haut niveau au titre de la question subsidiaire 

intitulée « Mesures de confiance », comme suite à une 

note de cadrage distribuée par le Kazakhstan536. À 

cette séance, le Secrétaire général a noté que les 

menaces posées par les armes de destruction massive et 

leurs vecteurs se faisaient jour dans un contexte 

d’augmentation des budgets militaires et de 

suraccumulation d’armes, et qu’elles accompagnaient 

un grave regain des tensions régionales. Il a ajouté que, 

dans un tel contexte géopolitique, les mesures de 

confiance en appui à la maîtrise des armements, à la 

non-prolifération et à l’élimination des armes de 
__________________ 

 536 S/2018/4, annexe. 
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